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Résume en francais

Saisi d'un appel contre un jugement ayant rejeté une opposition a une ordonnance de paiement, la cour
d'appel de commerce se prononce sur la portée probatoire d'un document intitulé "bon de recette". Le
tribunal de commerce avait confirmé 1'ordonnance, considérant que le document produit par le débiteur
ne valait pas preuve de paiement des lettres de change litigieuses. L'appelant soutenait que ce bon, signé
par le créancier, constituait une quittance libératoire et qu'il appartenait des lors au créancier de prouver
que les effets de commerce étaient revenus impayés. La cour retient cependant, par une interprétation
souveraine de la piece, que le "bon de recette" se borne a constater la remise des effets de commerce
comme simple modalité de paiement futur et non 1'encaissement effectif des sommes correspondantes.
Elle en déduit que ce document ne vaut pas quittance et n'opére aucun renversement de la charge de la
preuve. Faute pour le débiteur de rapporter par un autre moyen la preuve de son paiement, le jugement
entrepris est confirmé.
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